
P.S.M.V. Aix en Provence - livre 1 le Rapport de Présentation -  ANNEXES  
 
 

Juin 2012 

SOMMAIRE DES ANNEXES à titre d’information 

 

1-Le secteur sauvegardé, délimité en application des articles L.313-1 et suivants ;  

2-Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini 
par les articles L. 211-1 et suivants;  

3-Les zones délimitées en application du e de l'article L. 430-1 à l'intérieur desquelles 
s'appliquent les dispositions relatives au permis de démolir prévues aux articles L. 430-
2 et suivants;  

4-Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 
terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en 
application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement ;  

5-D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des 
articles L. 571-9 et L. 571-10 du code de l'environnement, dans les secteurs qui, situés 
au voisinage des infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit et, 
d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des 
lieux où ils peuvent être consultés ; 

6-L’arrêté préfectoral du 24 mai 2000 délimitant la zone à risque d'exposition au 
plomb à l’ensemble du département des Bouches-du-Rhône;  

7-Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 ainsi 
que les bois ou forêts soumis au régime forestier ; 

8-Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination 
des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements 
retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la 
consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le 
traitement des déchets ; 

9-Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité 
élargie, en application des articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de l'environnement ; 

10-La délibération du conseil municipal et le document graphique définissant les 
secteurs soumis à des taux différents de la taxe d’aménagement en application de 
l’article L.331-14 


